
 

 
 

 
 
Le Conseil d’administration du Crédit Agricole Alpes Provence, réuni le 23 avril 2013, a examiné les comptes au 31 mars 2013.  

 

Une activité commerciale soutenue mais impactée par une baisse de la demande de crédits 

 

 

En M€ 31 mars 2012 31 mars  2013 % évolution 

Encours de collecte 15 883 16 712 +5,2% 

Encours de crédits 11 251 11 109 -1,3% 

 
Au cours du 1er trimestre 2013, le CA Alpes Provence a continué de jouer son rôle de banquier assureur sur l’ensemble de ses territoires 
dans un contexte économique et financier qui reste dégradé.  
L’encours de crédits est en recul du fait d’un ralentissement de la demande de financements notamment en crédits d’investissement. Malgré 
cela, les encours de crédits habitat progressent de +1,5%.  
Dans le même temps, le CA Alpes Provence enregistre de bons résultats en matière de collecte globale (+5,2%), notamment sur les dépôts 
à terme (+26,2%) et les livrets d’épargne (+10,4%) auprès de sa clientèle de proximité. Les placements en assurance-vie continuent leur 
progression avec une hausse de +2,0% des encours sur la période. 
Au 1er trimestre 2013, le CA Alpes Provence a poursuivi le développement de son fonds de commerce avec plus de 7.000 nouveaux clients, 
confortant sa place de leader sur son territoire. 
L’équipement des clients en produits d’assurance des biens et des personnes se poursuit avec un portefeuille de contrats qui progresse de 
près de 1,5% à fin mars 2013. 
 

Un résultat Net consolidé  IFRS en hausse de 8,8%  
 

 

Dans les comptes individuels, le Produit Net Bancaire s’élève à 105,0 millions d’euros en retrait de 2,2%. La conjoncture défavorable sur les 
marchés financiers, notamment avec des taux d’intérêt extrêmement bas, pénalise la marge d’intermédiation. Malgré une activité 
commerciale soutenue générant une bonne performance sur les commissions sur produits et services (+2,0%), le PNB d’activité s’inscrit en 
retrait au 31 mars de -2,9%. 
 

Les charges de fonctionnement représentent 60,3M€ (+2,5 M€ par rapport à mars 2012) principalement du fait de la hausse très marquée 
de la fiscalité liée aux mesures gouvernementales (+2,5 M€). Sur le 1er trimestre 2013, le CA Alpes Provence dégage ainsi un Résultat brut 
d’Exploitation de 44,7 millions d’euros en recul de -9,8% par rapport à mars 2012. 
 

Le coût du risque recule, confirmant la tendance déjà amorcée en 2012. L’encours de créances douteuses et litigieuses reste stable par 
rapport à mars 2012 à 366M€, avec un taux de couverture global proche de 70%. Le CA Alpes Provence poursuit également ses efforts de 
provisionnement en matière de risque crédit notamment au travers des provisions collectives Bâle 2. Après prise en compte de la charge 
d’impôts, le Résultat Net social progresse de 2,9% à 24,8M€. 
 

Dans les comptes consolidés en normes IFRS, le Produit Net Bancaire progresse de 3% et le Résultat Net part du groupe aux normes IFRS 
s’affiche à 29,0 millions d’euros en hausse de 8,8% par rapport au 31 mars 2012.  
 
Une structure saine et solide 
 

Le Ratio de solvabilité Bâle 2 s’élève au 31 décembre 2012 à 20,2 % et le ratio de liquidité au 31 mars 2013 à 269%. Ils confèrent à la 
Caisse Régionale une capacité de développement futur et une structure financière solide. Le ratio Crédit sur Collecte s’élève à 117% et se 
situe favorablement par rapport à la moyenne des caisses régionales de Crédit Agricole. 
 
 
 
 
 

En M€ Comptes consolidés (normes IFRS)  Comptes individuels (pour information) 

 Mars 2012 Mars 2013 
Evolution sur 

1 an 
 Mars 2012 Mars 2013 

Evolution sur 1 
an 

Produit Net Bancaire 103,6 106,7 +3,0%  107,4 105,0 -2,2% 

Charges de fonctionnement 58,1 60,6 +4,3%  57,8 60,3 +4,4% 

Résultat Brut d’exploitation 45,5 46,1 +1,4%  49,6 44,7 -9,8% 

Résultat Net 26,6 29,0 +8,8%  24,1 24,8 +2,9% 

Résultats du Crédit Agricole Alpes Provence au 31 mars 2013  
Communiqué diffusé le 02/05/2013 

 

• De bonnes performances en collecte bilan et des encours crédits qui se contractent du fait d’un 
ralentissement de la demande.  

• Un résultat net en hausse au 1er trimestre et une structure financière durablement solide. 



 
 
 

 
Perspectives 
 
Depuis 2011, la Caisse Régionale Alpes Provence s’est engagée dans un Projet d’Entreprise volontariste et prospectif qui fixe le cap 
jusqu’en 2015. En 2013, le Crédit Agricole Alpes Provence, banque coopérative, poursuit sa stratégie de développement sécurisé et son 
rôle au service des projets de ses clients et sociétaires de son territoire. Avec un taux de satisfaction clients de 87,7 % en nette progression, 
une attention particulière sera portée cette année à la personnalisation de la relation avec les clients et à la reconnaissance de la fidélité 
avec la création de solutions exclusives et avantageuses. Le lancement du livret sociétaire en est une illustration. L’année 2013 sera 
également marquée par la bascule vers un nouveau système informatique unique pour l’ensemble des Caisses Régionales du Crédit 
Agricole. 
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